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QUAND S’INQUIÉTER POUR SOI OU 
POUR UNE AUTRE PERSONNE�?

•  Si une augmentation des symptômes a une 
incidence sur le fonctionnement au quotidien. 

•  Lorsqu’on n’a pas la capacité de s’occuper de 
soi ou de ceux vivant à son domicile.

•  Si la détresse se transforme en crise de panique. 

•  Quand on vit un découragement important par 
rapport à l’avenir et qu’on a l’impression de ne 
pas pouvoir passer au travers.

•  Lorsque l’irritabilité prend la forme de 
compor tements violents ou agressifs envers 
les autres. 

•  Quand la détresse crée ou augmente les idées 
de mort et de suicide.
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DE L’AIDE EXISTE, ALLER EN CHERCHER 
EST LA MEILLEURE CHOSE À FAIRE

Plusieurs ressources sont disponibles. Parler à 
quelqu’un de sa détresse apporte de nombreux 
bienfaits�: on prend du recul par rapport à la 
situation, on fait part de ses inquiétudes à quelqu’un 
qui n’en vit pas les impacts, on se reconnecte 
avec ses forces, on trouve des stratégies aidantes. 
Si vous sentez des signes de détresse ou de 
profond découragement ou encore si vous êtes 
inquiet pour un proche, communiquez avec les 
services suivants�:

•  Ligne québécoise de prévention du suicide�: 
1 866 APPELLE (277-3553)

•  Centre de prévention du suicide de 
votre région�: aqps.info/besoin-aide-
urgente/

•  Centres de crise�: centredecrise.ca

•  Info-Social�: 811

•  Association québécoise de prévention 
du suicide�:
aqps.info
commentparlerdusuicide.com

•  Jeunesse, J’écoute�: jeunessejecoute.ca

•  Tel-jeunes�: teljeunes.com

•  Association des centres d’écoute du Québec�:
acetdq.org
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